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Procédure pour les engagements en ligne 
des épreuves BMX sur le site FFC 
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1 ς Préambule 
 
Le Bureau Exécutif de la Fédération Française de Cyclsime du 19 novembre 2009 a adopté la 
procédure de prise en ligne, via le site Internet de la FFC et en dehors du système de Cicle, 
des engagements BMX avec un système de paiement en ligne sécurisé par carte bleue. Ce 
système est différent de celui existant pour les engagements de la route. 
 
Lors du sondage réalisé en juillet 2009, deux possibilités étaient proposées : 

- prise des engagements de manière individuelle, 
- ǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƭǳōǎΦ 

 
Les clubs sondés, qui ont bien voulu répondre, ont opté dans la grande majorité pour une 
prise des engagements via les clubs. 
 
De plus, dΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŎƻƳƛǘŞǎ 
régionaux de pouvoir effectuer la prise des engagements uniquement dans le cadre des 
sélections régionales. 
 
Le système sera donc ouvert aux clubs et aux comités régionaux. 
 
Par ailleurs, suite à un accord entre le club et le comité régional concerné, les clubs ne 
ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǇŀǎΣ ƻǳ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǇŀǊ ŎŀǊǘŜ ōƭŜǳŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
laisser la main au comité régional. Ce dernier, après accord des deux parties, pourra faire la 
ǎŀƛǎƛŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ Ŏƭǳō ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎƛƴǎ Ŝǘ Ƴƻǘǎ Řǳ ǇŀǎǎŜ Řǳ 
club. Le paiement se fera toujours par carte bleue et pour chaque club concerné. 
 

 
2 ς Epreuves 
 
La prise en ligne des engagements BMX concerne uniquement les épreuves du calendrier 
national et international à savoir : 
 

- le Challenge France : les pilotes concernés correspondent aux critères de 
participation définis dans le Comité Régional du licencié, 

- les Indoors : les pilotes concernés sont ceux faisant partie de la liste de référence des 
pilotes, diffusée par la FFC, 

- les Coupes de France : les pilotes concernés sont ceux faisant partie de la liste des 
pilotes « nationaux » et ceux de la catégorie Championnat (Elit et Junior), 

- le Challenge National et Championnats de France : les pilotes concernés sont ceux 
faisant partie des quotas définis par zone Interrégion, suite au classement du CPP 
Challenge France, les pilotes « nationaux » et les pilotes de la catégorie Championnat 
(Elite et Junior), 

- la Coupe dΩEurope : les pilotes concernés sont ceux faisant partie de la liste des 
pilotes « nationaux » (si épreuve à lΩétranger) ou de la LRP diffusée par la FFC (si 
épreuve en France), et ceux de la catégorie Championnat (Elite et Junior), 
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- le Challenge Européen et les Championnats dΩEurope: les pilotes concernés sont 
ceux ayant répondu aux critères de sélection du CPP et ceux de la catégorie 
Championnat (Elite et Junior), 

- le Challenge Mondial et les Championnats du Monde : les pilotes concernés sont 
ceux ayant répondu aux critères de sélection du CPP et ceux de la catégorie 
Championnat (Elite et Junior) qui sont sélectionnés pour lΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 

- les Coupes du Monde : les pilotes concernés sont ceux de la catégorie Championnat 
(Elite et Juniorύ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

 
 

ATTENTION : [Ŝǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ƴƻƴ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǎΩƛnscrire sur le 
système en ligne et ne pourront donc pas prendre part aux épreuves de BMX. 
 
 

3 ς Procédure de prise en ligne des engagements 
 
[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
 

http://maj.ffc.fr/majepreuves/index.asp  
 

Chaque club de BMX recevra, de son comité régional, les logins et mots de passe personnels. 
Pour les clubs « Route » ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ .a·, les logins et mots de passe demeurent 
les mêmes que pour les engagements sur la route, même si la procédure est radicalement 
différente.  
 
Les correspondants régionaux pourront consulter à titre indicatif les listes des engagés de 
leur comité. Ils recevront à cet effet un courrier de la FFC avec les codes. 
 
 

Dans le cas où certains clubs ne disposeraient pas de ces identifiants, nous 
vous remercions de bien vouloir vous rapprocher auprès de votre comité 

régional au plus vite. 
 
 
 
 

http://maj.ffc.fr/majepreuves/index.asp
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Ecran 1 : Identification du club ou du comité régional 
 

N.B. Υ {ƛ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜΣ ǳƴ ƳŜǎǎage de rappel vous sera communiqué. 
 
Ecran 2 : Sélection des critères 

Taper le code identifiant (login) dans la case 
« Identifiant » et le mot de passe dans la case « Mot 
de passe » puis cliquer sur « Entrer » 

2 - Choisir la spécialité (20 ou 24 pouces). 
{ƛ ǊƛŜƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞΣ ƭŜǎ н ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ 
apparaîtront.  

3 - /ƘƻƛǎƛǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǇǊŜǳǾŜ  

4 ς Indiquer une date puis cliquer sur 
« Chercher »  

1 - Choisir la discipline  

Il est possible de modifier le 
mot de passe en cliquant ici  
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Ecran 3 : Affichage des critères sélectionnés 

 
* N.B. : la date limite des engagements sera indiquée en rouge pour chaque épreuve 
 
Ecran 3 bis : Engagements des pilotes  
 

LƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ 
sélectionnée et des 
catégories disponibles 

Indication de la clôture des 
engagements * 

Cliquer sur cette icône pour 
engager les pilotes en 
fonction du sexe et de la 
catégorie 
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Ecran 4 : Engagements des pilotes 

 
Ecran 5 : Engagements des pilotes ς Recherche des licenciés 
 
_ [ƻǊǎǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŎƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ƭΩƛŎƾƴŜ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ ǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ ǎΩƻǳǾǊŜ : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliquer sur cette icône pour 
engager les pilotes de la catégorie 
sélectionnée 

La catégorie sélectionnée est 
indiquée ici (Hommes 17/24) 

2 - Cliquer sur la case « Chercher » 
ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ƭŜǎ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ ŘŜ ƭŀ 
catégorie 

1 ς Rappeler la discipline  
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Ecran 6 : Engagements des pilotes ς Sélection des licenciés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ecran 7 : Engagements des pilotes ς Validation des pilotes engagés 
 
_ Une fois les licenciés sélectionnés, un récapitulatif des engagés apparaît : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 - Cocher les licenciés 
ŜƴƎŀƎŞǎ Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ  

2 ς Cliquer sur cette case afin de valider 
la sélection des licenciés engagés  

aŜƴǳ ŘŞǊƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
des engagements  

Boutons « Enregistrer » et 
« Terminer »  

Corbeille pour supprimer 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ  
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1 ς Pour valider les pilotes engagés, il faut cliquer sur « Validé » dans le menu déroulant 
« Etat ». 
 
2 ς Il faut ensuite cliquer sur « Enregistrer », puis « Terminer » pour valider complètement 
ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŞŎǊŀƴ о ŀǇǇŀǊŀƞǘ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 

 
Pour supprimer un engagement, il est nécessaire de revenir dans la catégorie concernée et 
de cliquer sur la corbeille. Le pilote engagé sera alors supprimé. 
 
 
Ecran 8 : Récapitulatif des engagements  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour passer à la phase 
récapitulative et au paiement, il 
Ŧŀǳǘ ŎƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛŎƾƴŜ ζ écran »  
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Ecran 9 : Récapitulatif des engagements  
 
_ !ǇǊŝǎ ǳƴ ŎƭƛŎ ǎǳǊ ƭΩƛŎƾƴŜ ζ écran ηΣ ǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ǎΩƻǳǾǊŜ : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ecran 9 bis : Récapitulatif des engagements  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour voir le détail des engagés, il 
faut cliquer sur la flèche bleue. 

Une fois la flèche cliquée, le détail 
du pilote engagé apparaît avec le 
montant à régler  

Pour passer au paiement, il faut 
cliquer sur « Propriétés »  




